
 

 

Procès verbal 

Assemblée générale ordinaire du 25/09/2020 

  
Début séance: 20H45 

 

Ordre du jour : 
 

- acquittement de la cotisation 2020 (10 euros) 

- présentation et approbation des comptes 2019 

- bilan des actions 2019 

- actions à mener 

- renouvellement du conseil d’administration 

- questions diverses 

 

1) acquittement de la cotisation 2020 

 

2) présentation des comptes 2019  
 

- Parole à la trésorière Chantal Fontfreyde : 

Compte de résultat au 31 décembre 2019 

 

RECETTES 

Cotisations 460,00 

Dons 585,00 

Subvention commune 139,00 

Produits divers 173,05 

TOTAL RECETTES 1357,05 

  

DÉPENSES 

Cotisation Forts villageois d’Auvergne 31,00 

Assurance MAIF 141,91 

Charges diverses 102,98 

Panneau, matériel, tonnelle 594,71 

TOTAL DES DÉPENSES 870 ,60 

RÉSULTAT EXCÉDENTAIRE 486 ,45 

Bilan au 31 décembre 2019 

ACTIF PASSIF 

Crédit Agricole 10415,69 Réserves 9936,24 

Caisse 7,00 Résultat excédentaire 486,45 

    

Total Actif 10422,69 Total Passif 10422,69 
 

- L’assemblée approuve les comptes à l’unanimité. 



 

3) actions de l’association en 2019 
 

- réunions à l’AFVA pour rénovation de leur site internet sur lequel il y aura à l’avenir une page sur le 

fort de Pérignat. 

- Entretien de la rase du lutin (couper l’herbe, enlever les détritus,…) 

- 26/03/2019 : installation des 2 panneaux « fort villageois » (payés par l’association et installés par la 

mairie) 

- 23/06/2019 : journée du patrimoine de pays (visite de l’église et du fort) 

- 29/06/2019 : Ecopolys (partenariat avec l’association RNSE de La Roche Noire - exposition sur le 

château de Bellerive) 

- Mise en place de visite guidée de l’église et du fort sur RDV (Alain Fouillit leader) 

- 21 et 22/09/2019 : journée européenne du patrimoine (visite de l’église et du fort). Succès : + de 50 

visiteurs. 

- 13/12/2019 : Inauguration de la crèche. Grand succès comme l’année précédente. Remerciements à 

tous les participants (association et autres). A refaire sous cette forme ? car les dons restent faibles. (à 

débattre en réunion du conseil d’administration). 

 

4) Actions à mener (non exhaustif) 
 

- Election du nouveau bureau par le nouveau conseil d’administration. 

- Mise en place de nouvelles commissions par le conseil d’administration. La participation de 

personnes extérieures est possible (adhérents, sympathisants…). 

- Recensement photographique de toutes les croix de la commune et création d’une brochure à ce 

sujet. 

 

- Eglise : 

 
. Seule avancée de la part de la mairie a été la destruction de la bibliothèque. La mise à jour du 

chiffrement des travaux n’a pas été faite à notre connaissance. 

  

. Le toit de la sacristie fuit. 

 

. Le toit de l’église fuit de nouveau (côté nord du toit de la nef et toit de la tour de l’horloge. 

 

. Le maire, dans son programme pour les élections municipales, a précisé que « nous mettrons à jour les 

plans de restauration existant pour lancer un programme chiffré et phasé de travaux en lien avec 

l’association Patrimoine et Mémoire de Pérignat. Les contacts que nous avons pris avec la Direction 

régionale des affaires culturelles, le Conseil départemental et la Fondation du Patrimoine seront 

poursuivis pour financer cet important chantier. » 

 

. Recensement photographique et descriptif de tous les objets de l’église : les photographier et les 

décrire. Faire un catalogue des objets. Il est rappelé la présence de chandeliers entreposés dans de 

mauvaises conditions dans la sacristie. Nous allons construire dans la sacristie un placard sécurisé pour 

tout stocker. 

 

 

. Trouver une solution pour le problème des excréments de chien devant la porte de la tour d’escalier de 

l’église (mauvaise image de la commune pour les visiteurs). 

 

- Rase du lutin : pose d’un toit sur le panneau d’affichage (problème d’infiltration), entretien 

permanent, rénovation du trop plein maçonné, aménagement des abords, visite guidée pour les 

adhérents. 

 

- Fort villageois : création d’un panneau explicatif sur le fort. 



 

- Faire venir le Quatuor Rémiges dès que la situation sanitaire le permettra. 

 

- Réfléchir à d’autres moyens de financement de l’association. 

 

5) Renouvellement du conseil d’administration 

 
- Présentation des nouveaux candidats 

- L’assemblée vote à l’unanimité pour l’élection des 14 candidats. 

                           Tableau du nouveau conseil d’administration : 

 

LISTE DES MEMBRES  

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 2020  
Marc Massiasse 

Marie-Jo Griffon 

Alain Fouillit 

Chantal Fontfreyde 

Lucien Bornet 

Catherine Picard 

Serge Vergnol 

Delphine Trignol 

Nicole Crépel 

Pierre Jourde 

Mathieu Lemblé 

Valentin Kusniak 

Daniel Romagnat 

Christophe Vallet 

 

- L’élection du bureau et la création des commissions se fera lors de la prochaine réunion du conseil 

d’administration. 

 

6) questions diverses 

  

- Mme Fragnon évoque la gêne posée par les voitures garées devant l’église, notamment lors des 

enterrements. M. Bernard Léon répond qu’il n’a pas solution à ce problème car les gens ne respectent 

pas la signalisation posée par la mairie. 

 

- M. Bernard Léon est interpellé sur le dossier de l’église (fuites dans le toit, avancée du dossier de la 

restauration, problème des excréments de chien). Il précise qu’il ne pleut plus dans la sacristie suite à 

l’intervention d’un personnel de la commune et qu’il ne peut pas donner de réponses pour les autres 

problématiques. Il signale qu’il fera remonter tout ça au maire et au conseil municipal. 

 

Clôture de l’assemblée à 22h10. 

 

 

 

 


